
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Berne, le 19 novembre 2010 
 
 
 
 
 
 
Madame la Conseillère fédérale, 
Madame, Monsieur, 

Le PEV vous transmet ses remerciements quant à la possibilité de prendre position au sujet de 
l’avant-projet de disposition constitutionnelle sur le service universel  et vous fait volontiers part 
ci-dessous de ses remarques. 

De manière générale, le PEV se range à l’avis du Conseil fédéral et n’estime pas nécessaire 
l’introduction d’un article constitutionnel au sujet du service universel, les divers articles existant 
actuellement étant suffisants afin d’assurer le bon fonctionnement des services universels. Par 
conséquent, le PEV répond de la manière suivante au questionnaire soumis : 

QUESTION 1 : non, dans la mesure où ces principes sont déjà mentionnés ailleurs dans la 
Constitution 
QUESTION 2 : non 
QUESTION 3 : non, cette remarque est nécessaire afin de préciser que le service universel est 
autant de la compétence des cantons que celles de la Confédération 
QUESTION 4 : non 
QUESTION 5 : non 
QUESTION 6 : non 
QUESTION 7 : non 
 
Nous vous remercions pour le précieux travail accompli et vous transmettons, Mme la 
Conseillère fédérale, Madame,Monsieur, nos salutations distinguées. 
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Avant-projet de disposition constitutionnelle de caractère général sur le service universel (en 
exécution de la motion 05.3232). 

Réponse du Parti Evangélique Suisse (PEV) dans le cadre de la procédure de consultation.  


